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Premiers rapports

S’il s’agit du premier rapport de votre gouvernement 
faisant suite à l’entrée en vigueur de la convention dans 
votre pays, des informations complètes doivent être 
données sur chacune des dispositions de la convention 
et sur chaque question du formulaire de rapport.

Rapports subséquents

Dans les rapports subséquents, normalement, des 
informations ne doivent être données que sur les points 
suivants:

a) toutes nouvelles mesures législatives ou autres 
affectant l’application de la convention;

b) réponses aux questions du formulaire de rapport 
sur l’application pratique de la convention (par 
exemple: informations statistiques, résultats d’ins-
pections, décisions judiciaires ou administrati-
ves), ainsi que sur la communication de copies 
du rapport aux organisations représentatives des 
employeurs et des travailleurs et sur des observa-
tions éventuelles reçues de ces organisations;

c) réponses aux commentaires des organes de contrôle: 
le rapport doit contenir une réponse à tout com-
mentaire de la Commission d’experts pour l’ap-
plication des conventions et recommandations ou 
de la Commission de la Conférence sur l’appli-
cation des normes concernant l’application de la 
convention dans votre pays.

Appl. 22.103
103. Protection de la maternité (révisée), 1952

CONVENTION (No 103)
SUR LA PROTECTION DE LA MATERNITÉ

(REVISÉE), 1952

Le présent formulaire de rapport est destiné aux pays qui ont ratifi é la convention. Il a été approuvé 
par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, conformément à l’article 22 de 
la Constitution de l’OIT, dont la teneur est la suivante: «Chacun des Membres s’engage à présenter 
au Bureau international du Travail un rapport annuel sur les mesures prises par lui pour mettre à 
exécution les conventions auxquelles il a adhéré. Ces rapports seront rédigés sous la forme indiquée 
par le Conseil d’administration et devront contenir les précisions demandées par ce dernier.»



Article 22 de la Constitution de l’OIT

Rapport pour la période du au  

présenté par le gouvernement de

relatif à la

CONVENTION (No 103) SUR LA PROTECTION DE LA MATERNITÉ
(REVISÉE), 1952

 (ratifi cation enregistrée le                   )

 I. Prière de donner la liste des lois et des règlements administratifs, etc., qui appliquent les dispositions 
de la convention. Prière d’annexer au rapport des exemplaires desdites lois, etc., à moins que ces 
textes n’aient déjà été communiqués au Bureau international du Travail.

  Prière de donner toutes les informations disponibles sur la mesure dans laquelle les lois et les règle-
ments administratifs, etc., mentionnés ci-dessus ont été adoptés ou modifi és en vue de permettre la 
ratifi cation de la convention ou comme conséquence de cette ratifi cation.

 II. Prière de donner des indications détaillées, pour chacun des articles suivants de la convention, sur 
les dispositions des lois et règlements administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, ou sur toutes autres 
mesures concernant l’application de chacun de ces articles.

Si, dans votre pays, la ratifi cation de la convention donne force de loi nationale à ses dispositions, 
prière d’indiquer les textes constitutionnels en vertu desquels elle porte cet effet. Prière de spé-
cifi er en outre les mesures prises pour rendre effectives celles des dispositions de la convention 
qui exigent une intervention des autorités nationales pour en assurer l’application, telles que, par 
exemple, la défi nition précise du champ d’application et des possibilités de dérogation fi gurant 
dans la convention, les mesures tendant à attirer l’attention des intéressés sur ses dispositions et 
les arrangements relatifs à l’organisation d’une inspection adéquate et aux sanctions.
Si la Commission d’experts ou la Commission de l’application des conventions et recommandations 
de la Conférence ont été amenées à demander des précisions ou à formuler une observation sur 
les mesures prises pour appliquer la convention, prière de fournir les renseignements demandés ou 
de faire connaître quelle action a été entreprise par votre gouvernement pour régler les points en 
question.

Article 1

1. La présente convention s’applique aux femmes employées dans les entreprises industrielles 
aussi bien qu’aux femmes employées à des travaux non industriels et agricoles, y compris les femmes 
salariées travailleuses à domicile.

2. Aux fi ns de la présente convention, le terme «entreprises industrielles» s’applique aux entre-
prises publiques et privées ainsi qu’à leurs branches et comprend notamment:
a) les mines, carrières et industries extractives de toute nature;
b) les entreprises dans lesquelles des produits sont manufacturés, modifi és, nettoyés, réparés, déco-

rés, achevés, préparés pour la vente, détruits ou démolis, ou dans lesquelles les matières subissent 
une transformation, y compris les entreprises de construction de navires, de production, de trans-
formation et de transmission de l’électricité et de la force motrice en général;

c) les entreprises du bâtiment et du génie civil, y compris les travaux de construction, de réparation, 
d’entretien, de transformation et de démolition;
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d) les entreprises de transport de personnes ou de marchandises par route, voie ferrée, voie d’eau 
maritime ou intérieure, ou voie aérienne, y compris la manutention des marchandises dans les 
docks, quais, wharfs, entrepôts ou aéroports.

3. Aux fi ns de la présente convention, le terme «travaux non industriels» s’applique à tous les 
travaux exécutés dans les entreprises et services publics ou privés suivants, ou en relation avec leur 
fonctionnement:
a) les établissements commerciaux;
b) les postes et les services de télécommunications;
c) les établissements et administrations dont le personnel est employé principalement à un travail de 

bureau;
d) les entreprises de presse;
e) les hôtels, pensions, restaurants, cercles, cafés et autres établissements où sont servies des consom-

mations;
f) les établissements ayant pour objet le traitement ou l’hospitalisation des malades, infi rmes, indi-

gents et orphelins;
g) les entreprises de spectacles et de divertissements publics;
h) le travail domestique salarié effectué dans des ménages privés;
ainsi qu’à tous autres travaux non industriels auxquels l’autorité compétente déciderait d’appliquer 
les dispositions de la convention.

4. Aux fi ns de la présente convention, le terme «travaux agricoles» s’applique à tous les travaux 
exécutés dans les entreprises agricoles, y compris les plantations et les grandes entreprises agricoles 
industrialisées.

5. Dans tous les cas où il n’apparaît pas certain que la présente convention s’applique à une 
entreprise, une branche d’entreprise ou un travail déterminés, la question doit être tranchée par l’auto-
rité compétente, après consultation des organisations représentatives d’employeurs et de travailleurs 
intéressées, s’il en existe.

6. La législation nationale peut exempter de l’application de la présente convention les entreprises 
où sont seuls employés les membres de la famille de l’employeur tels qu’ils sont défi nis par ladite 
législation.

Prière d’indiquer si les dispositions de la convention ont été appliquées à d’autres travaux non indus-
triels en vertu des deux dernières lignes du paragraphe 3.

Prière de fournir des informations sur les décisions prises par l’autorité compétente en vertu du 
paragraphe 5.

Prière d’indiquer s’il a été fait usage des dispositions du paragraphe 6.

Article 2

Aux fi ns de la présente convention, le terme «femme» désigne toute personne du sexe féminin, 
quels que soient son âge, sa nationalité, sa race ou ses croyances religieuses, mariée ou non, et le terme 
«enfant» désigne tout enfant, qu’il soit né d’un mariage ou non.

Article 3

1. Toute femme à laquelle s’applique la présente convention a droit, sur production d’un certifi cat 
médical indiquant la date présumée de son accouchement, à un congé de maternité.

2. La durée de ce congé sera de douze semaines au moins; une partie de ce congé sera obligatoi-
rement prise après l’accouchement.

3. La durée du congé obligatoirement pris après l’accouchement sera déterminée par la législa-
tion nationale, mais ne sera en aucun cas inférieure à six semaines; le reste du congé total pourra être 
pris, selon ce que décidera la législation nationale, soit avant la date présumée de l’accouchement, soit 
après la date d’expiration du congé obligatoire, soit encore en partie avant la première de ces dates et 
en partie après la seconde.

4. Quand l’accouchement a lieu après la date qui était présumée, le congé pris antérieurement est 
dans tous les cas prolongé jusqu’à la date effective de l’accouchement, et la durée du congé à prendre 
obligatoirement après l’accouchement ne devra pas s’en trouver réduite.
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5. En cas de maladie attestée par certifi cat médical comme résultant de la grossesse, la législation 
nationale doit prévoir un congé prénatal supplémentaire dont la durée maximum peut être fi xée par 
l’autorité compétente.

6. En cas de maladie attestée par certifi cat médical comme résultant des couches, la femme a 
droit à une prolongation du congé postnatal dont la durée maximum peut être fi xée par l’autorité 
compétente.

Prière d’indiquer la durée totale du congé de maternité (paragraphe 2) et celle du congé qui doit être 
obligatoirement pris après l’accouchement (paragraphe 3).

Prière d’indiquer la durée maximum, si un tel maximum a été fi xé, du congé supplémentaire en cas 
de maladie résultant de la grossesse (paragraphe 5).

Prière d’indiquer la durée maximum, si un tel maximum a été fi xé, de la prolongation du congé en 
cas de maladie résultant des couches (paragraphe 6).

Article 4

1. Lorsqu’une femme s’absente de son travail en vertu des dispositions de l’article 3 ci-dessus, elle 
a le droit de recevoir des prestations en espèces et des prestations médicales.

2. Les taux des prestations en espèces seront fi xés par la législation nationale de telle manière 
qu’elles soient suffi santes pour assurer pleinement l’entretien de la femme et celui de son enfant dans 
de bonnes conditions d’hygiène et selon un niveau de vie convenable.

3. Les prestations médicales comprendront les soins prénatals, les soins pendant l’accouchement 
et les soins postnatals donnés par une sage-femme diplômée ou par un médecin, et l’hospitalisation 
lorsqu’elle est nécessaire; le libre choix du médecin et le libre choix entre un établissement public ou 
privé seront respectés.

4. Les prestations en espèces et les prestations médicales seront accordées soit dans le cadre d’un 
système d’assurance obligatoire, soit par prélèvement sur des fonds publics; elles seront accordées, 
dans l’un et l’autre cas, de plein droit à toutes les femmes remplissant les conditions requises.

5. Les femmes qui ne peuvent prétendre, de droit, à des prestations recevront des prestations 
appropriées par prélèvement sur les fonds de l’assistance publique, sous réserve des conditions relatives 
aux moyens d’existence prescrites par l’assistance publique.

6. Lorsque les prestations en espèces fournies dans le cadre d’un système d’assurance sociale 
obligatoire sont déterminées sur la base du gain antérieur, elles ne devront pas représenter moins des 
deux tiers du gain antérieur ainsi pris en considération.

7. Toute contribution due dans le cadre d’un système d’assurance obligatoire prévoyant des pres-
tations de maternité, et toute taxe qui serait calculée sur la base des salaires payés et qui serait perçue 
aux fi ns de fournir de telles prestations, doivent être payées d’après le nombre total d’hommes et de 
femmes employés dans les entreprises intéressées, sans distinction de sexe, qu’elles soient payées par 
les employeurs ou, conjointement, par les employeurs et par les travailleurs.

8. En aucun cas l’employeur ne doit être personnellement tenu responsable du coût des presta-
tions dues aux femmes qu’il emploie.

Si des données statistiques sont disponibles à ce sujet, prière d’indiquer le nombre total des femmes 
qui ont reçu, conformément au paragraphe 1, des prestations en espèces et des prestations médicales 
pendant la période considérée.

Prière d’indiquer les taux des prestations en espèces fi xés en vertu du paragraphe 2 et les mesures 
prises afi n que ces prestations soient suffi santes pour assurer pleinement l’entretien de la femme et celui 
de son enfant dans de bonnes conditions d’hygiène.

Prière de mentionner la nature des soins compris dans les prestations médicales garanties en vertu 
du paragraphe 3.

Prière de préciser si les prestations en espèces et les prestations médicales sont accordées dans le 
cadre d’un système d’assurance obligatoire ou par prélèvement sur les fonds publics (paragraphe 4).
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Prière de préciser le taux des prestations servies, par prélèvement sur les fonds de l’assistance publi-
que, aux femmes qui ne peuvent pas prétendre, de droit, à des prestations. Prière d’indiquer également les 
conditions prescrites quant aux moyens d’existence (paragraphe 5).

Prière de donner tous renseignements disponibles sur le système dans le cadre duquel des contribu-
tions ou des taxes sont prévues aux fi ns de fournir des prestations de maternité (paragraphe 7).

Article 5

1. Si une femme allaite son enfant, elle sera autorisée à interrompre son travail à cette fi n pendant 
une ou plusieurs périodes dont la durée sera déterminée par la législation nationale.

2. Les interruptions de travail aux fi ns d’allaitement doivent être comptées dans la durée du tra-
vail et rétribuées comme telles dans les cas où la question est régie par la législation nationale ou con-
formément à celle-ci; dans les cas où la question est régie par des conventions collectives, les conditions 
seront réglées selon la convention collective pertinente.

Prière d’indiquer la ou les périodes pendant lesquelles une femme peut interrompre son travail pour 
allaiter son enfant (paragraphe 1).

Dans les cas où les interruptions de travail aux fi ns d’allaitement sont réglées par des conventions 
collectives, prière d’annexer au rapport le texte des dispositions pertinentes de certaines conventions typi-
ques (paragraphe 2).

Article 6

Lorsqu’une femme s’absente de son travail en vertu des dispositions de l’article 3 de la présente 
convention, il est illégal pour son employeur de lui signifi er son congé durant ladite absence, ou à une 
date telle que le délai de préavis expire pendant que dure l’absence susmentionnée.

Article 7

1. Tout Membre de l’Organisation internationale du Travail qui ratifi e la présente convention 
peut, par une déclaration accompagnant sa ratifi cation, prévoir des dérogations à l’application de la 
convention en ce qui concerne:
a) certaines catégories de travaux non industriels;
b) les travaux exécutés dans les entreprises agricoles autres que les plantations;
c) le travail domestique salarié effectué dans des ménages privés;
d) les femmes salariées travailleuses à domicile;
e) les entreprises de transport par mer de personnes ou de marchandises.

2. Les catégories de travaux ou d’entreprises pour lesquels il sera fait usage des dispositions du 
paragraphe 1 du présent article devront être désignées dans la déclaration accompagnant la ratifi cation 
de la convention.

3. Tout Membre qui a fait une telle déclaration peut, en tout temps, l’annuler totalement ou 
partiellement, par une déclaration ultérieure.

4. Tout Membre à l’égard duquel une déclaration faite conformément au paragraphe 1 du présent 
article est en vigueur, indiquera chaque année, dans son rapport annuel sur l’application de la présente 
convention, l’état de sa législation et de sa pratique quant aux travaux et entreprises auxquels s’applique 
ledit paragraphe 1 en vertu de cette déclaration, en précisant dans quelle mesure il a été donné effet ou 
il est proposé de donner effet à la convention en ce qui concerne les travaux et entreprises en question.

5. A l’expiration d’une période de cinq années après l’entrée en vigueur initiale de la présente 
convention, le Conseil d’administration du Bureau international du Travail présentera à la Conférence 
un rapport spécial concernant l’application de ces dérogations et contenant telles propositions qu’il 
jugera opportunes en vue de mesures à prendre à cet égard.

Si une déclaration a été faite en vertu du paragraphe 1 et si cette déclaration est toujours valable, 
totalement ou partiellement, prière d’indiquer, conformément au paragraphe 4 du présent article, l’état de 
la législation et de la pratique nationales quant aux travaux et entreprises qui sont exclus de l’application 
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1 L’article 23, paragraphe 2, de la Constitution est ainsi conçu: «Chaque Membre communiquera aux organisations 
représentatives reconnues telles aux fi ns de l’article 3 copie des informations et rapports transmis au Directeur général en 
application des articles 19 et 22.»

de la convention, tout en précisant l’effet qui a été donné ou que l’on se propose de donner à la convention 
en ce qui concerne ces travaux et entreprises.

 III. Prière d’indiquer à quelle autorité ou à quelles autorités est confi ée l’application des lois et règle-
ments administratifs, etc., mentionnés ci-dessus et les méthodes par lesquelles le contrôle de cette 
application est assuré. Prière de fournir en particulier des renseignements sur l’organisation et le 
fonctionnement des services d’inspection.

 IV. Prière d’indiquer si des tribunaux judiciaires ou autres ont rendu des décisions comportant des ques-
tions de principe relatives à l’application de la convention. Dans l’affi rmative, prière de fournir le 
texte de ces décisions.

 V. Prière de fournir des indications générales sur la manière dont la convention est appliquée, en don-
nant, par exemple, des extraits des rapports des services d’inspection et, si les statistiques actuelle-
ment dressées le permettent, des précisions sur le nombre et la nature des infractions relevées, etc.

 VI. Prière d’indiquer à quelles organisations représentatives des employeurs et des travailleurs copie 
du présent rapport a été communiquée, conformément à l’article 23, paragraphe 2, de la Constitu-
tion de l’OIT1. Si copie du rapport n’a pas été communiquée aux organisations représentatives des 
employeurs et/ou des travailleurs, ou si elle a été communiquée à des organismes autres que celles-ci, 
prière de fournir des informations sur les particularités existant éventuellement dans votre pays qui 
expliqueraient cette situation.

  Prière d’indiquer si vous avez reçu des organisations des employeurs et des travailleurs intéressées des 
observations quelconques, soit de caractère général, soit à propos du présent rapport ou du rapport 
précédent, sur l’application pratique des dispositions de la convention ou sur l’application des mesures 
législatives ou autres faisant porter effet aux dispositions de la convention. Dans l’affi rmative, prière de 
communiquer un résumé de ces observations, en y joignant telles remarques que vous jugerez utiles.


